
Association Rhône-Alpes des Amis de St Jacques 

Commission Chemins du Guide Orange 

 
 

Réunion des Accueillants Jacquaires le 21 avril 2012 

À St Jean-St Maurice (42) 

Au restaurant « Le Saint-Jean » 
 

Organisateurs A.R.A .des Amis de Saint Jacques. :  

 

Présents du Rhône : 

Mr Mme FAYOLLE.  Mr Mme STROBEL 

Absente : Mme Ville 

 

Présents de la Loire : 

Mr Mme BESSON,  Mme BILLARD,  Mr. CARLIER,  Mme DANIERE, 

Mme DESTRE,  Mr MARECHET, Mme MERLE,  Mr Mme MONCORGE 

Mme REYNAUD (Moingt), Mme REYNAUD (St Galmier), Mr SERAILLE. 

Absente : Mme Bornibus  

 

Un petit-déjeuner d’accueil est offert aux participants, facilitant ainsi les contacts. 
 

Camille BAGES ouvre la séance à 9h 45, remercie les personnes présentes, précise le déroulement 

de la matinée et invite les gens à se présenter par un tour de table. Il donne la parole à Jacques 

Duffieux, Délégué ARA de la Loire. 

 

Jacques DUFFIEUX, après un bref exposé sur son département évoque les difficultés de réunions, 

tant celui-ci est étendu. Il invite les accueillants à s’informer sur la Délégation de la Loire, en 

mettant à leur disposition la plaquette crée à cet effet. 

 

Henri JARNIER rappelle la création des Chemins Jacquaires en Rhône-Alpes et des guides pour 

chaque itinéraire, la recherche des hébergements et leur évolution. Il attire l’attention sur 

l’obligation du carnet de pèlerin (credencial) que chaque demandeur d’hébergement doit avoir 

avec lui pour bénéficier d’un accueil jacquaire. L’accueillant ne demande pas d’argent, mais 

accepte ce que l’hébergé lui donne. Dans le cas où un accueillant mentionnerait un prix pour 

l’accueil, nous interviendrions immédiatement. Il n’a aucune déclaration à faire auprès de sa 

mairie (accueil bénévole sur les Chemins de Compostelle, approuvé par le Sénat).Une photocopie 

de cet arrêté du Sénat a été distribuée à tous les demandeurs. 

Un accueil dit « pèlerin » est un accueil tarifé. 

 

Guy GALICHON envisage une possibilité de remplacement d’accueillants jacquaires par des 

hospitaliers formés par notre association .Cette éventualité posée, une étude préalable serait 

indispensable avant toute prise de décision. 

Il informe ensuite l’assistance sur des solutions pour combattre les punaises de lit au moyen d’un 

produit en bombe ; mettre le sac à dos dans un grand sac plastique ; mise à disposition d’un panier 

pour le nécessaire de nuit et laisser le reste hors de la chambre.  

 

Gilbert LOIR évoque ses responsabilités passées en tant que secrétaire de l’A.R.A, le travail 

commun avec Camille et René Gastineau, et sa décision d’accepter provisoirement la Délégation 

du Rhône. Il réagit sur la proposition de remplacement des accueillants en émettant des réserves 



quant à son utilité. « L’accueillant ne doit pas être un forçat de l’accueil », son engagement en tant 

que bénévole ne l’oblige pas à une présence permanente. C’est au pèlerin de s’adapter, et non pas 

l’inverse. 

 

Michel RAQUILLET prévoit que le futur raccordement à Genève de l’itinéraire actuel Nantua-

Lyon devrait apporter une augmentation sensible du nombre de pèlerins entre Lyon, St Georges 

Haute-Ville et Le PUY-en-Velay. En cours, la préparation d’un départ de Lyon vers Arles. 

 

Ensuite chaque accueillant explique pourquoi il reçoit des pèlerins, toutes et tous parlent du 

bonheur des instants passés avec eux, et le plaisir de continuer ce genre d’hébergement. De 

nombreuses questions pratiques sont abordées. Faut-il mettre des draps sur les lits, fournir une 

serviette, demander systématiquement la credencial ? Aucune règle n’existe, sauf celle, implicite, 

du respect de celui qui accueille. Chacun reste libre de sa gestion de l’accueil. L’accueil jacquaire 

n’est pas un accueil hôtelier  

Ceux qui ont effectué le pèlerinage à Compostelle évoquent, bien sûr, quelques anecdotes 

d’hébergement.  

 

Quatre accueillants non informés sur l’ARA jusqu’à présent, décident de prendre leur adhésion en 

2012.  

                                            P= les possibilités d’accueil  

Rhône : les familles : 

Fayolle à Thurins  P=3 

Strobel  à Lyon       P= 4 

2,   

Loire : les familles :   

Besson à Noailly     P= 5/6, 

Billard à Amions     P= 6,  

Carlier à Charlieu   P= 6,  

Daniere au Cergne   P= 4,   

Destre à Cuinzier    P= 4,   

Marechet à St Thomas   P= 2/3 

Merle à Montbrison   P=3/4 

Moncorgé à Charlieu      P=4 

Reynaud à Moingt      P= 6   

Reynaud à St Galmier   P= ?  

Seraille à Ranchal       P=10 

 

Le nombre des pèlerins hébergés par les accueillants en 2011 varie, selon les familles, de 6 à 150. 



 

Camille et Gilbert  demandent à toutes et à tous de vérifier les informations les concernant  dans 

le Guide Orange, et leur transmettre le plus rapidement possible les modifications à apporter.

    

Fin de réunion vers 12h30. 

Photos du groupe, chant du Pèlerin, apéritif, repas convivial partagé avec un pèlerin de passage, en 

direction du Puy  

4 pèlerins de passage dans le village en début d’après midi. 

 

Michel Raquillet  

Le 21 avril 2012 


